Termes de référence pour la création d’une base de données au MASEF
1. Contexte et justification

Le MASEF dans un souci de renforcement de ses capacités organisationnelles et administratives en termes d’efficacité et d’efficience de son Administration Centrale et régionale et répondre aux impératifs de croissances et de sollicitations internes et externes a commandité un audit organisationnel de ses structures.

Cet audit réalisé en décembre 2009, a fait des constats parmi lesquels : (i) l’insuffisance ou le manque de données fiables et/ou concertées et cohérentes sur les femmes et les hommes en Mauritanie ; (ii) l’inaccessibilité des donnée sur le genre ; (iii) l’inexistence d’un répertoire physique et/ou électronique des documents disponibles ; et (iv) l’inexistence d’une cellule auprès du MASEF, chargée du suivi et la mise à jour de la base de données. 
L’audit a en outre, formulé une recommandation à l’endroit du Gouvernement Mauritanien pour permettre au MASEF de disposer d’une base de données genre accessible à tous.
Ainsi, le MASEF, en collaboration avec le PNUD, envisage-il de recruter un Bureau de consultation pour le développement et la mise en place d’une base de données sur le genre en Mauritanie, accessible au grand public.

2. Description de la Mission

2.1 Objectif
L’objectif de la consultation est d’améliorer l’efficacité d’information et de partage de connaissances du MASEF à travers la mise en place d’une base de données recensant l’ensemble des résultats des études, documents et autres informations ou supports d’informations sur les femmes, les hommes, les filles et les garçons  Mauritaniens, dans tous les secteurs d’intervention et accessibles à tous.

2.2 Méthodologie et tâches à accomplir
Afin de suivre la prestation, un comité de suivi sera mis en place pour accompagner, suivre et/ou programmer les tâches présentées ci-après, et ce dans le respect des présents termes de références.

2.2.1 Développement informatique

Une base de données genre sera développée selon le modèle que le comité de suivi aura préalablement choisi. 
Le prestataire présentera donc au comité de suivi une série d’avants projets au fur et à mesure de leur élaboration :

a) La liste des champs que l’utilisateur (en mode consultation ou enregistrement) sera amené à manipuler pour décrire les programmes ou projets. Ces champs définiront chaque programme/projet sous la forme d’une fiche unique des programmes/projets.
b) La liste des critères utilisés pour procéder à l’identification, la consultation et à l’exportation des données (format tableur).

c) L’exportation intégrale des données.
d) Une interface géographique permettant de visualiser les informations sous la forme de carte selon le découpage administratif en vigueur en Mauritanie.
e) Une maquette permettant la saisie et la consultation des données. 
Il s’assurera de l’accès, depuis l’Internet, à des manuels sur l’utilisation : définition des critères, manuels d’utilisation.

Le comité de suivi apportera ses commentaires ou compléments éventuels aux éléments de choix ou avants projets soumis par le prestataire.
Le prestataire assurera l’hébergement à long terme de la base de données et son accès sur le web (sites de l’ONS et du MASEF).

2.2.2 Formation et transfert des compétences
Le prestataire assurera la formation et le transfert des compétences à un groupe de cadres des Directions centrales du MASEF, utilisateurs principaux de la base de données.
2.2.3 Production de rapports ponctuels présentant les actions du MASEF
Le prestataire assurera, à partir des données  collectées systématiquement auprès de toutes les parties prenantes, la production d’un certain nombre de documents décrits ci-après :

· Huit rapports trimestriels sur l’institutionnalisation du genre en Mauritanie
· Deux recueils annuels présentant les fiches des projets et programmes en cours

· Deux atlas annuels et un répertoire électronique des documents disponible du MASEF 

· Quatre extractions totales de la base de données semestrielles sur support CD-Rom, permettant une consultation de la base sans connections internet.

2.2.4 Maintenance

Le prestataire assurera la maintenance et l’évolution de l’outil utilisé pour une durée de 24 mois.
Il devra également produire les informations suivantes :

· un dossier technique décrivant le processus de mise en œuvre de l’outil (SGBD utilisé, ensemble des tables, etc.) [Gérer un des risques majeurs qui pourrait être de se retrouver dans une situation où l’outil ne peut plus être maintenu en l’absence du développeur] 
· La base de données doit être construite autour d’un SGBD fiable, performant et évolutif qui pourra offrir un interfaçage avec des applications issues de différents systèmes d’exploitation
· Organiser une veille de sécurité qui mettra la base de données à l’abri d’éventuelles attaques de cybercriminels (être au courant des failles, etc.)
· Sécuriser la base.
2.3 Résultats attendus

· La base de données genre en Mauritanie est fonctionnelle. Sa maintenance est régulièrement assurée à distance pour en assurer l’accessibilité en ligne permanente sur les sites du MASEF et de l’ONS.

· Elle est régulièrement alimentée par une personne ressource formée.
· Les cadres des différents services centraux du MASEF ainsi que de certaines  organisations de la société civile sont formés à l’utilisation de la base de données (dans sa version en ligne ou son édition annuelle sur support CD).

· Un « groupe de gestion » au sein de la Direction des études, de la coopération et du suivi (DECS/MASEF) est créé. Il s’assurera de la mise à jour, de la valorisation et de la diffusion des données.

· Deux recueils annuels présentant les fiches des projets et programmes en cours en format électronique (sur support CD-Rom) en vue de leur édition et de leur diffusion.

· Deux atlas annuels du MASEF sont édités et diffusés.

· Un répertoire électronique des documents disponibles est mis en ligne. 

· Quatre extractions totales semestrielles de la base de données sur support CD-Rom sont remises au MASEF en vue de leur édition et de leur diffusion.

· Un cahier des charges est rédigé.

3. Durée de la prestation
La prestation sera assurée sur une durée de 3 mois. 
Le plan de travail comprendra les activités suivantes:

Implémentation :

· Développement du logiciel. 

· Intégration des bases de données et chargement sur le site Web.

· La formation des cadres des services centraux du MASEF.

· Sur la base des échanges lors des formations et briefings, il est prévu d’adapter le logiciel et de le tester avant livraison.

Mise à jour et suivi.

· Mise à jour du logiciel (définir un délai d’indisponibilité de la base)
· Maintenance du site web du MASEF
· Rédaction d’un cahier des charges 

· Formation complémentaire et/ou spécifique au profit des cadres du MASEF. 

4. Prestataire
Le travail sera réalisé par un bureau national avec une équipe de consultants ayant les profils suivants :
· Un ingénieur en conception informatique et gestion des systèmes d’informations (spécialisé dans l’administration des bases de données relationnelles), avec une expérience professionnelle pertinente d’au moins 5 ans, dont 3 ans dans la conception et la gestion de bases de données.
· Un ingénieur en sécurité des systèmes d’information.
· Un analyste programmeur. 
5. Financement
Le financement de la mission sera assuré par le PNUD conformément aux modalités en vigueur au sein de l’institution. 
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